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Un premier et utile contröle des Operations de cette commission
se fail par la voie hierarchique.

Le contröle proprement dit sur les tractations du materiel de
guerre se ferait par la section administrative actuelle, qui formerait
une seclion du bureau de comptabilite generale et du conlröle du
Departement militaire.

Elle aurait mission de se renseigner continuellement, par des
inspections non annoncees ä l'avance, sur les effeclifs du materiel,
eile devrait savoir s'ils correspondent en qualite et en quantite avec
les declarations et les contröles et se prononcer. sur la mise hors
d'usage definitive des objets uses et deteriores; eile dresserait ä
ce sujet des proces-verbaux authentiques.

L'organisation et la repartition du travail seraient la suivante :

Etablissement et entretien du materiel de guerre, en tant que cela
concerne les ateliers de la regie, par la « Direction des ateliers
federaux de regie pour le materiel de guerre, » et en tant que cela
doit se faire par des fournisseurs par les commissions d'achat desi-
gnees dans les divisions.

Administration du matöriel de guerre, fixation des besoins, des

prescriptions et des ordonnances, en premiere instance par les
bureaux des unites de troupes.

Contröle de l'effectif, de la valeur, de la quantite et de la qualite,
par le bureau de comptabilite generale et de contröle du Departement

militaire, section du materiel de guerre.
En consequence, le Departement militaire federal serail organise

comme suit:
I. Chancellerie du Departement militaire.
II. Le Bureau de l'elat-major general *.
III. Les directions pour le personnnel et le materiel :

1° de l'infanterie;
2° de la cavalerie;
3° de Tartillerie*;
4e du genie;
5° de l'etat sanitaire et veterinaire;
6° de Tadministration.
IV. La Direction des ateliers de regie federaux pour le materiel

de guerre.
V. La section de comptabilite generale el de contröle. »

TIR FÖDERAL DE BALE
On sait que les rangöes de cibles ötaient munies en arriere d'un solide

parapel de madriers superposös destine ä arröler les balles ; malgrö les

1 II nous parait necessaire d'augmenter quelque peu les compelences de ce
bureau; nous croyons qu'une parlie des travaux incombanl au chef d'arme de l'infanlerie

rentrent plulöt dans le champ d'aetivite du bureau d'etat-major genöral.
(Note des Blätter.)

' On se demande si la rögie des chevaux ne devrait pas faire partie de la cavalerie,

ou si on doit la maintenir sous les ordres directs de la Chancellerie du
Departement. (Id.)
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röparations qui y ötaient effectuöes chaque nuit, et quoique, derriöre Ie
le centre des cibles, cette muraille füt renforcöe par d'öpais blocs de
racines, les visiteurs qui ont ötö l'examiner aprös la fin du tir ont ölö
frappes de l'aspect de dövastation qu'elle prösentait. Les poutres les
plus öpaisses gisaient sur le sol, mises en öclats, et les blocs de racines
eux-mömes avaient ölö terriblement mutilös. On a trouvö plusieurs culots
de plomb formes.de trois balles ötroitemeDt amalgamöes en un seul lin-
got, et un plus grand nombre de ces culots formös par deux balles ;

ces projectiles s'ötaient övidemment rencontrös ä l'extrömitö de leur
course pour atteindre la paroi pröcisöment ä la möme place. Du reste
il n'est pas arrivö pendant tout le tir le moindre accident aux cibares.

Le service du tölögraphe sur l'emplacement du tir avait ölö organisö
par M. Ehrensberg de Zurieb, et cela avec une pröcision et des pröcautions
telles que, pendant toule la duröe du tir, il n'est pas survenu le moindre
dörangement ni dans le röseau compliquö des fils ötablis entre les lireurs
et les cibares, ni dans le lölögraphe qui meltait en Communications constante

des membres du comitö qui se trouvait k la cantine avec ceux qui
ötaient au Sland : celui-ci faisait, en outre, marcher huit horloges. Pour
chaque perturbation qui serait survenue dans le service, M. Ehrensberg
devait, d'aprös Ie cahier des charges, payer 5 fr. d'amende pour la
premiöre demi-heure d'inlerruption, plus 5 fr. pour chaque quart-d'heure
en sus. Mais il a röussi ä prendre si bien ses mesures, qu'il n'y a pas eu
lieu de lui appliquer celte clause de la Convention. En revanche, on n'a
pas dit autant de bien du service tölögraphique organisö pour le public
et les correspondants de journaux, sur l'emplacement du tir, par
Tadministration födörale; il s'est montrö, dit-on, parfaitement insuffisant.

Un correspondant du Berner-Post s'ölöve contre l'interdiction faite dans
les tirs födöraux de se servir d'autres armes et d'autres munitions que
les munitions et les armes födörales; il demande que cette interdiction
ne soit pas maintenue pour le prochain tir. Si, dit il, nos armes et nos
munitions sont superieures, celles de l'ötranger ne nous porteront pas
pröjudice; si elles sont införieures c'est pour nous un avertissement
sörieux et nous devons chercher ä les amöliorer. Le correspondant de la
Berner-Post estime d'ailleurs qu'il n'y aurait pas un si grand mal ä ce

que quelques prix fussent gagnös par des ötrangers apportant ä nos tirs
leur argent, leurs idöes, leurs armes et leurs munilions, et permettant
ainsi d'uliles comparaisons.

On ne signale que deux accidents pendant la duröe du tir. Le11 juillet
un Lucernois a eu par suite d'une imprudence le pouce traversö par la
balle de son arme et le lendemain un nögociant en bois de Schoepfheim a

eu k son tour la paume de la main percöe par un projectile.
La Grenzpost annonce qu'un tireur bälois, dösireux de faire une coupe, se

serail entendu avec le marqueur pour que celui-ci augmentät le nombre
des points qu'il pourrait faire. La maladresse du marqueur qui, dans son
zele, a notö des rösultats absoluments impossible, soit 240 points sur 20

coups, a fait döcouvrir ce petil complot qui amönera les intöressös devant
Ies tribunaux.

D'apres les Statuts de la Sociötö födörale, les demandes qui sonl faites
pour obtenir le tir födöral, doivent ötre adressöes jusqu'au mois d'avril
qui suit l'annöe du dernier tir, au comitö central des tireurs suisses. II
est tenu compte en premiere ligne des demandes des cantons qui n'ont
pas encore eu le lir. Les demandes doivent ötre adressöes au prösident
du comitö central des tireurs, M. Heulschi, k Soleure.

Fribourg a eu le 4° tir föderal (1829), Soleure le 10e et le 16'. N'ont pas
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encore eu le tir les canlons du Valais, Bäle-Campagne, Uri, Unterwald
(Obwald), Thurgovie, les deux Appenzell el le Tessin.

Le Confödörö de Fribourg propose de consljluer un comitö d'initialive
et d'ötudes pris dans les divers cercles de la ville de Fribourg, lequel
s'entourerail de tous les renseignements dösirables concernant la possibilite

du prochain tir föderal. II aurait lieu en 1881, annöe du 400" anni-
versaire de l'entröe de Fribourg dans la Conföderation. Eventuellement,
la Sociötö des carabiniers de la ville de Fribourg a döcidö de röserver son
droit incontestable au prochain tir föderal, puisqu'il y a 50 ans que celle
föte a ötö cölöbröe ä Fribourg.

La partie oratoire parait avoir ölö le point faible de la solennilö nationale.

Au resle la cantine avait ötö arrangöe dans ce but; eile formait im
grand carrö, avec un vide intörieur, el la tribune aux harangues frappait
dans ce vide, flanquöe de deux pavillons a musiques autour desquels se
groupaient les foules. Les Bälois prisenl peu Töloquence et ne l'inspirent
guöre.

On ne cite qu'un beau discours; c'est celui qui a ötö prononcö par M.
le prösident de la Confödöration, chargö, le jeudi 7 juillet, de porter au
banquet le premier toast ä la patrie. M. le colonel Hammer s'esl exprimö
en ces termes :

Confedörös! Concitoyens 1

Depuis qu'elles existent, les autoritös födörales n'ont jamais nögligö de
rendre une visite aux fötes de la Sociötö suisse des carabiniers; cette
sociötö est, en effet, un aclif et important ölömenl dans la vie de notre peuple,

et un puissant facteur de cette idöe nationale suisse qui, issue de
faibles germes, s'est graduellemenl döveloppöe dans le cours des six siecles

de notre hisloire jusqu'ä devenir ce que nous nommons aujourd'hui
la Confödöration suisse, non sans passer par de rüdes öpreuves avant
d'atteindre ce rösultat. Nous cölöbrons aujourd'hui moins une föle de
röjouissances qu'un föte de rapprochement mutuel et d'examen de nous-
mömes; eile est ä la fois une revue rölrospective de notre passö, et un
regard jetö sur nolre avenir, de sorte qu'en celte occasion nous nous sen-
lons engagös ä nous adresser de nouveau cette interrogation du grand
Albert de Haller :

« Dis-nous, Helvötie, toi la patrie de tant de höros, commenl Ion peuple

d'aujourd'hui se rattache au peuple d'aulrefois. »

Car, malheur au peuple qui s'oublie et oublie sa propre nature,
comme ä Thomme qui se montre infidöle ä lui-möme 11 est vrai que nos
ancötres ötaient un peuple guerrier; que, tandis qu'ils aimaienl la guerre
et la bataille, leurs descendants sont devenus un peuple qui aime la paix
et eultive le travail; nous n'öchangeons plus avec les autres nalions des
coups d'öpöe comme eux, mais les produits de notre industrie ; aux que-
relles avec les voisins, ont succödö de bonnes et amicales relalions. En
cela, nous difförons de nos ancötres ; seulement ce n'esl point par une
degenörescence, mais par le progrös des moours el de la culture, et gräce
k ce fait que notre existence au milieu des autres peuples n'esl plus,
comme jadis, sujette ä contestation.

Au fond de notre ölre, nous sommes bien reslös pareils aux anciens :

nous avons garde la ressemblance avec l'image de nos peres dans notre
serieuse et constante preoecupation de la defense nationale, el nous con-
tinuerons ä la garder fidölement, nous souvenanl que les Elats sans
döfense n'ont point de solidite. Tenons-nous donc fermement attachös comme
nos ancötres k cette volonte de sauvegarder l'independance nationale malgrö

la part de fait et le droit que nous assigne dans la vie intellectuelle
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de trois grandes nalions voisines, la triple origine de notre population.
Travaillons sans reläche, dans l'esprit qui animait nos prödöcesseurs, ä

l'organisation de la libertö dans tous les sens par le döveloppement des
droits du peuple. Apres la bataille de Dornach, nos peres firent aux
Chevaliers qui leur demandaienl les corps des leurs pour les enterrer, celte
fiöre reponse : « Les seigneurs seront couchös celte fois k cölö des paysans

» ; — aujourd'hui, nous pouvons encore constater que le sentiment
de l'ögalitö entre tous, de la dignitö humaine, est döveloppö chez le peuple
suisse plus peut-ötre que chez aucun autre. Ainsi, il a continuellement
accru et fortifie moralement, et poliliquement, l'höritage qui lui a ötö
transmis. La conscience patriotique et röpublicaine de nos concitoyens
s'est ölargie, agrandie, purifiöe, ennoblie, et nous pouvons en ce jour
reconnaitre, avec un modeste mais juste sentiment de nous-mömes, que la

grande pensöe de l'alliance du Grütli :

Nous entendons rester libres comme nos pöres ;

Nous voulons ötre unis comme un peuple de freres,
Unis en tout pöril, en toute advorsite,

a trouvö dans le peuple suisse pour sa röalisation pratique un travailleur
actif et capable ; nous pouvons l'affirmer comme une pleine et entiöre
vöritö, le sentiment de la patrie, l'esprit populaire, sont devenus en Suisse
une force puissante qui contraint ä marcher d'accord toutes les diver-
gences que le sang, la langue, la foi, les partis et les intöröts peuvent
avoir mises en nous.

Et dans ce döveloppement graduel de la vie nationale sur la base d'ins-
titutions libres et röpublicaines, nous ne voulons jamais nous arröter,
jamais reculer, mais toujours mareber en avant, aussi sürement que le
Rhin ne fait pas remonter ses flots vers leur source.

Sans doute, dans un passö röcent, nous avons vöcu de mauvaises
annöes de soucis et de möcontentement. Ce qui paraissait solide a vacillö, ce

qui paraissait certain a ötö mis en question ; beaucoup d'esprits clair-
voyants ont eu la vue troublöe, et beaucoup de volontös fermes onl perdu
leur öquilibre. Les peuples comme les individus peuvent se tromper en
de telles crises sur le choix des remödes : nous oublions trop facilement
qu'une partie de ces misöres est le rösultat de nos propres fautes, qu'une
aulre partie est la consöquence inevitable de la marche de l'humanitö
dans son ensemble. Mais, au milieu de ces circonstances fächeuses, nous
voulons avoir encore confiance dans Ie jugement sain du peuple suisse
eclairö par les enseignements de l'expörience, et croire fermement qu'il
ne se laissera pas entrainer dans des voies qui l'ögareraient, mais que,
se tenant fidölement attachö ä sa vieille banniöre, il marchera en avant,
le regard attachö sur sa destinöe nationale.

C'est ä cet antique et toujours jeune esprit du peuple suisse et ä

l'avenir de la patrie, que je porte mon toast!

GUERRE DES ZOULOUS
Une importante victoire a ötö remportöe par les Anglais prös d'Ulundi.

Voici quelques dötails extraits des tölögrammes officiels.
Lord Chelmsford, sans se laisser endormir par les temporisations du

roi Cettiwayo et ses nouveaux pourparlers de paix, a brusquö les choses,
poussö des reconnaissances en avant, et conlraint l'ennemi ä accepter le
combat, qu'il rapporle comme suit:

« Cettiwayo, n'ayant pas rempli les conditions que je lui avais imposöes
dans les dölais prescrits qui expiraient le 3 juillet ä midi, et ayant möme
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